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Chères Sanctamoriennes et Sanctamoriens,
L’année 2024 aura été très animée dans notre pays mais tout autant dans notre petit village.

Il compte désormais 609 habitants, chiffre retenu par l’INSEE à l’issue du recensement au premier 
trimestre. La population du village augmente chaque année ce qui est un signe très positif pour 
multiples raisons, la plus importante étant que notre commune est attrayante comme lieu où il fait 
bon vivre. 

L’équipe municipale et les employés municipaux, avec le SIVOM et la MBA, sont impliqués dans son maintien tant au 
niveau financier, culturel que touristique. Chaque mois il y a au moins un évènement qui permet aux habitants de sortir 
et se retrouver. Vous en découvrirez un aperçu dans ce bulletin par le biais des photos.

Le dernier projet majeur de cette mandature est la rénovation de la Place du Plâtre-Durand, je vous contacterai 
prochainement pour vous le présenter lors d’une réunion publique.

De nouvelles idées vont naître également grâce au retour du Conseil Municipal Junior. 

Je me réjouis de cette belle initiative car nos jeunes sont notre avenir et le regard qu’ils posent sur le présent les 
conduira vers une réelle prise de conscience de la citoyenneté.

L’année 2025 s’annonce d’ores et déjà trépidante, je vous invite à consulter très régulièrement l’application 
Panneaupocket, dans laquelle la Mairie et la Régie du Tourisme vous communiquent les « avis à la population » et 
publient les évènements à venir.

Ce bulletin tente de passer en revue tous les domaines d’activités dans notre commune. Il s’agit d’un regard sur l’année 
écoulée et l’agenda des prochains mois. Il y a une multitude de renseignements utiles au fil des pages notamment 
pour l’enfance, la vie associative, l’annuaire des entreprises, la municipalité et l’agglomération, la sécurité et l’aide au 
maintien des personnes âgées à leur domicile. Une pensée particulière pour ceux qui nous ont quittés ou qui ont dû 
partir dans des logements plus adaptés à leurs besoins.  

Une page est naturellement dédiée aux plus vieilles racines de notre petit territoire : nos vignerons qui produisent un 
vin d’exception et qui demeure la figure de proue des Crus du Beaujolais, malgré une année « compliquée » (pour 
reprendre leurs propres termes) tant au niveau climatique que sanitaire.

Je vous souhaite une bonne lecture… et vous présente tous mes vœux de belle et heureuse année 2025. 

Madame Josiane CASBOLT, 
Maire de Saint-Amour-Bellevue

LA LETTRE DU MAIRE
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ÉVÈNEMENTSÉVÈNEMENTS

LES CONSCRITSLES CONSCRITS
Sous l’impulsion de Mathieu Triboulet, Conseiller Municipal 
et avec l’aide de ses amis, l’association des conscrits reprend 

des couleurs !

Sans évoquer le grand nombre de réunions préparatoires, 
les festivités ont débuté par la buvette du vide-grenier 

qui a eu lieu le 28 avril avec une soixantaine d’exposants 
et un grand nombre de visiteurs.

L’évènement suivant fut l’organisation de la fête du 14 
juillet sur la Place des Sports avec la tenue de la buvette par 
les conscrits, le buffet du repas des familles et l’animation 

musicale par le Ultima DJ jusqu’à 2h du matin.

L’apogée fut bien sûr le week-end des conscrits 
de la classe en 4 : 

LE SOIR DU VENDREDI 18 
Défilé humoristique des conscrits, départ des chars 

du terrain de tennis au Plâtre-Durand à 19h15 et arrivée 
à la salle des fêtes du Bourg à 20h30 pour le vin d’honneur.

SAMEDI 19 
Départ du défilé des chars du monument aux morts de 

Chânes (pose de gerbe) puis à celui des Saint-Amour-Bellevue 
et enfin celui de Saint-Vérand. 

Photo des conscrits et vin d’honneur au caveau de Saint-
Vérand puis défilé jusqu’à la salle des fêtes de Chânes 

pour le banquet traditionnel.

FÊTE DU 14 JUILLETFÊTE DU 14 JUILLET
Les conscrits de Chânes, Saint-Amour-Bellevue et Saint-Vérand ont organisé une belle 

fête pour le 14 juillet. Ils ont tenu eux-mêmes la buvette et le stand restauration  
avec 215 repas distribués ! Un record !

Mme le Maire, Josiane Casbolt, a annoncé le feu d’artifice offert par la Commune vers 
23h. Une excellente ambiance pour cette magnifique soirée animée par Ultima DJ 

et qui s’est d’ailleurs achevée en dansant vers 2 heures du matin !
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ÉVÈNEMENTSÉVÈNEMENTS

VIDE-GRENIER VIDE-GRENIER 
À l’initiative de Mathieu Triboulet, Conseiller Municipal 
et conscrit de la classe en 4, le vide-grenier a fait son 
retour à Saint-Amour-Bellevue. 

La buvette était tenue par les joyeux conscrits, le 
beau temps était au rendez-vous pour la soixantaine 
d’exposants et un large public : tous les éléments pour 
une journée très réussie !

LA GUINGUETTE DU PARADIS !LA GUINGUETTE DU PARADIS !
4e édition

Oui… enfin ! Redescendons sur terre ! ... car en réalité  
elle a lieu Place des Marcs, au bord des vignes !

C’est un évènement festif de fin d’été organisé par la 
Commune, la Régie du Tourisme, le CRU Saint-Amour et les 

bénévoles. Il faisait un temps un peu frisquet cette année 
mais il est toujours très agréable de se retrouver. 

Cet évènement attire un grand nombre de Sanctamoriennes 
et Sanctamoriens.

Avec la participation cette année (4e édition quand même !) 
du Sou des Écoles pour les planches de charcuterie, 

accompagnées du CRU Saint Amour (les sources d’Agapé), 
de la Brasserie la Ressource pour les boissons, du Club Bel 

Horizon pour les délicieuses gaufres en dessert et pour 
le plaisir des yeux, la Galerie d’Art Saint-Amour était ouverte 
en nocturne pour cette occasion, avec l’animation musicale 

de Jean-Paul Hervé et la playlist de Corinne pour donner 
l’envie de danser !

Un grand merci à tous pour cette bonne soirée.



6

ÉVÈNEMENTSÉVÈNEMENTS

GALERIE D'ART GALERIE D'ART 
DE SAINT-AMOURDE SAINT-AMOUR

Art culture nature
Le tout est réuni dans ces trois mots…

ainsi que dans la toute dernière exposition 
photographique organisée par Fabrice 

Ferrer du Studio Art Photo Édition. 

Le vernissage eut lieu le 1er juin en 
présence de Mme le Maire et d’autres 
personnalités du Tourisme, de MBA,  

du Cru Saint-Amour, du Département 
de Saône-et-Loire, de la Région Bourgogne 
Franche-Comté et de la Région Auvergne 

Rhône-Alpes.

Les 40 clichés de ces fleurs de montagne 
de Jean-Éric Froment sont magnifiques 
et nous permettent de les voir de près 
sachant que nous aurions rarement 

l’opportunité de les admirer dans leur 
situation naturelle.

Ces belles fleurs de montagne ont 
parfaitement trouvé leur place à travers 

le village, entre la Place du Plâtre 
et le Bourg. On pourrait presque croire 
qu’elles sont sorties de leurs cadres et 

sont plantées là, pour toujours, en nous 
apportant du bien-être. 

Bravo Fabrice pour cette belle exposition !

Nos remerciements pour l'autorisation de 
reproduire la photo en couverture de ce 

bulletin.
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UN AMOUR DE MARCHÉ UN AMOUR DE MARCHÉ 
DE NOËL ! DE NOËL ! 

4e édition
À l’approche de Noël, sur la place de l’Église, 
le premier dimanche de Décembre…

Le Père Noël attendait les enfants dans sa 
grotte douillette !

Les bénévoles avaient décoré la place avec des 
guirlandes lumineuses, installé des barnums 
et des tables pour accueillir les visiteurs et 17 
exposants contactés par la Régie du Tourisme 
dont les Gloutons, le tout pour une belle 
ambiance festive.

Un Amour de Marché de Noël, pour y venir en 
famille, retrouver les amis, se restaurer, faire 
ses achats de cadeaux et repartir avec tous les 
ingrédients « locaux ou voisins » pour le festin 
de Noël : des huîtres, des escargots, du foie 
gras, de la charcuterie, de la truite fumée, 
des douceurs et des cadeaux !

Les visiteurs ont pu déjeuner sur place avec un 
verre de Saint-Amour ! On se serait cru le jour 
de Noël !

Ce fut une très belle réussite au niveau de 
l’organisation par la Régie du Tourisme avec 
les bénévoles. Les exposants étaient très 
satisfaits et sont tous prêts à revenir en 2025.

La nouvelle formule (de 11h à 20h) a remporté 
un vif succès et a attiré un large public. 

ÉVÈNEMENTSÉVÈNEMENTS
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

  ANNUAIRES ENTREPRISESANNUAIRES ENTREPRISES
PRODUCTEURS DE VINS

  Le syndicat et les membres du Cru 
Saint-Amour sont répertoriés sur le site 
internet : www.saint-amour-vin.fr

  Cave Hamet-Spay 
www.hamet-spay.fr

RESTAURANTS

  Lucienne fait des siennes 
www.aubergeduparadis.fr/lucienne-fait-
des-siennes/
  Joséphine à table 
www.josephineatable.fr

HÔTEL, GÎTES ET CHAMBRES D'HÔTES

  L'Auberge du Paradis 
Hôtel de charme et de caractère 
et sa boutique de décoration 
www.aubergeduparadis.fr

  Ô cœur du paradis 
contact@ocoeurduparadis.fr

  Ma chambre à Saint-Amour 
www.machambreasaintamour.fr 
Port. 07 86 10 32 70

  La maison des vendangeurs 
Gîte de France - Ref 71G3016 
www.gites-de-france.com

  Domaine Clos Carron 
Piscine-Spa-Sport&Yoga 
190 rue des Brécatons 
Port. 06 86 76 99 46 
domaine.closcarron@gmail.com

DÉCORATION - ARTISANAT

  La Poterie de Saint-Amour 
La Brocante - 1er étage 
www.poteriedesaintamour.fr

  L’Alandier – Atelier de poterie 
94 chemin des Billiards

  Galerie d'art - Saint Amour 
Fabrice FERRER 
5 Place des Marcs 
Port. 07 61 24 38 76 
contact@artphotoedition.com

COMMERCES - SERVICES

  Boulangerie - Pâtisserie 
L‘Amie du Cœur 
 lamieducoeur 

Tél. 03 85 22 76 65 
boulangerie.lamieducoeur@orange.fr

  Rivages 
Salon de coiffure itinérant 
Devant la salle des fêtes, les lundis et mardis 
des semaines paires, de 9h30 à 18h 
Port. 06 62 89 40 22

  Steven JAMES 
Peinture et décoration 
Tél. 03 85 31 17 44 
Port. 06 71 05 91 44 
steven-james@hotmail.fr

  ADOIR Menuiserie 
Le Carjot 
Port. 06 85 47 27 60 
document@obat.fr

SANTÉ - BIEN-ÊTRE

  Cabinet d’ostéopathes 
A-S. BOISSON-SIRAUDIN et F. PESSINA  
5 Place de la Mairie 
Port. 06 71 95 13 31ou 06 27 28 41 80

  Aud Naturelle 
Magnétiseuse Médium Naturopathe 
www.audnaturelle.com

  Claudine PLUMAIL 
Diététicienne – Nutritionniste 
5 Place de la Mairie 
Tél. 06 29 59 59 94

  Catherine FERRER DUTANG 
Massages Shiatsu 
5 Place des Marcs 
Tél. 06 11 77 55 39 
contact@monzenshiatsu.com 
www.monzenshiatsu.com

  Laure BOUCHOUX 
Naturopathe - Réflexologie plantaire 
Port. 06 18 84 85 48

  Cécile MARGUIN 
Professeur de yin yoga certifiée et yoga 
thérapie - 190 rue des Brécatons 
Port. 06 86 76 99 46

SERVICES

  Toufik LAIOUAR 
Prestations administratives de services  
130 Lot des prés Saint Pierre 
Tél. : 06 29 19 68 73 
laiouartoufik@gmail.com 

ZOOM SUR…ZOOM SUR…
La Poterie de Saint-Amour-Bellevue

Il n’y a pas un seul habitant qui ne connaisse pas La Poterie de Saint-Amour ! 

Cette année nous portons notre regard sur la plus ancienne entreprise du village 
(hors viticulture bien sûr). Laurence Perrier a ouvert la poterie en 1990 et son fils 
Mathias l’a rejointe au début des années 2000. Il ne doit pas y avoir beaucoup de foyers 
sanctamoriens qui ne possède pas au moins un article de la Poterie de Saint-Amour, 
il y en a assurément dans toute la France et dans de nombreux pays du monde. 

Nouveauté ! Il existe désormais une Brocante au 1er étage avec des pièces choisies par 
époque et mises en valeur par thème, par exemple années soixante ou mobilier 
en rotin, elle est ouverte d’avril à octobre. 
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

CRU SAINT-AMOURCRU SAINT-AMOUR
Cette année, nous avons participé 
à différentes manifestations, qu’elles 
soient à l’initiative de la Mairie comme la 
Saint-Valentin, la soirée Guingette, le marché de 
Noël ou du privé : Dîner à la Belle Étoile organisé 
au mois de juin, ou bien encore par nos vignerons : 
la Saint-Vincent et la participation au barbecue du 
Caveau.

L’appellation Saint-Amour, c’est plus de 120 producteurs différents 
qui quadrillent les 320 ha de vigne en cépage Gamay. C’est aussi 68 
lieudits de la commune avec des types de sol très variés allant du granit et 
de la pierre bleue qui sont des roches magmatiques, à du grès rose (roche 
sédimentaire), en passant par des sols alluvionnaires et du piémont ancien.

Aux producteurs, il faut ajouter les négociants, les caves coopératives, les sommeliers, 
les cavistes, etc, qui tous ensemble forment une chaîne qui fait rayonner notre appellation 
mais également notre commune à l’échelle nationale et internationale avec les importateurs. 

Nous souhaitons à tous les sanctamoriennes et sanctamoriens une belle, heureuse et généreuse année 2025 !

COMITÉ SAINT VINCENTCOMITÉ SAINT VINCENT
Après une Saint Vincent réussie en 2023, nous n’avons pas pu réitérer la formule en 
janvier 2024, faute de locaux disponibles. La Saint Vincent eu lieu malgré tout au caveau 
de Saint-Amour, en comité plus restreint, afin de permettre aux viticulteurs d’évaluer le 
résultat de leur travail annuel. 
Le vendredi 19 janvier 2024, s’est donc déroulé le concours des vins de Saint-Amour 
2023 et 2022. 
En Saint-Amour 2023, le trophée Louis Dailly est revenu au domaine Jean-Jacques 
Combépine, vin élaboré par Cyril Patissier. Pour les Saint-Amour 2022, Guillaume 
Bouchacourt remporte le trophée. 
Nous vous donnons rendez-vous pour l’édition 2025, le vendredi 17 janvier 2025 (lieu 
à confirmer)
Tout le bureau se joint à moi pour vous présenter ses meilleurs vœux et vous souhaite une 
belle année 2025. 

Romain SPAY, Président

Ô CAVEAUÔ CAVEAU
Le caveau se refait une beauté ! Difficile, en cette fin d’année 2024, de ne pas remarquer 
les barrières de chantier autour de notre coopérative au Plâtre-Durand. Après de 
nombreuses années de réflexion, la coopérative a entrepris de lourds travaux de mise 
en accessibilité et de mise aux normes de son caveau de dégustation-vente. Ceux-ci 
devraient se terminer au printemps. 
Le caveau sera ensuite ouvert en permanence pour accueillir les visiteurs désirant 
découvrir l’appellation St-Amour en dégustant les vins de nos coopérateurs. Les 
appellations viticoles Beaujolaise et Mâconnaise seront également présentes ! 
La nouveauté viendra de la création d’un salon et de l’aménagement de la terrasse 
pour permettre aux visiteurs et sanctamoriens, la consommation sur place comme 
dans un bar à vins. 
Le salon pourra être privatisé pour vos évènements familiaux (anniversaire, cousinade, 
enterrement…) ou professionnels.
En attendant la fin des travaux et de pouvoir vous faire découvrir ce rajeunissement, 
l’équipe du caveau vous souhaite une belle et heureuse année 2025.
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

L’agence Postale de Saint-Amour-Bellevue vous 
accueille dans ses locaux, accessibles à tous, 
avec parking PMR au 155 Place des Marcs.
Vous y trouverez une gamme complète de 
prêt-à-poster : Timbres courants, enveloppes 

pré-timbrées, courriers suivis, timbres philatéliques, boites 
d’emballages, Colissimo France et international, Chronopost et 
le retrait des recommandés et des colis. 
Pour les professionnels, l’agence gère les commandes de timbres, 
les envois en nombre nationaux ou internationaux, les enveloppes 
pré-imprimées personnalisées au tarif professionnel.
Le service de La Banque Postale vous permet d’effectuer des 
opérations financières comme des retraits d’espèces, les dépôts 
sur comptes épargnes ou comptes courants.
« La Poste Mobile » c’est une offre de téléphonie complète à la 
vente :  forfait Sim, forfaits + mobile, forfaits service+. 
La Poste a également conçu, spécialement pour les seniors, une 
tablette tactile nommée « Ardoiz » très facile d’utilisation, les 
informations pour y accéder sont disponibles au sein de l’agence 
postale communale.

Une tablette numérique est à votre disposition, où la connexion 
donne accès aux différents services, CAF, CPAM, Pôle emploi, 
y compris le site internet de la commune www.saint-amour-
bellevue.fr.
Mme Corinne Aujas, responsable de l’Agence Postale saura vous 
conseiller dans toutes vos démarches des services postaux et 
annexes. Merci pour votre fidélité, ce service public de proximité 
est un lien social essentiel pour notre village.
Belle et heureuse année 2025.

Matin Après-midi

Lundi 13h30 - 18h00

Mardi 13h30 - 17h00

Mercredi 9h00 - 12h00

Jeudi 13h30 - 17h00

Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 16h00

La Régie du Tourisme de Saint -Amour- Bellevue, 
assure l’accueil des touristes en mettant à leur 
disposition : des guides, des informations sur les 
manifestations locales, les hébergements, les 
restaurants et les différents commerces.  

Les objets publicitaires du village y sont en vente : des choppes 
ou mugs à l’effigie de Saint Amour-Bellevue, des verres à vin 
avec le logo du Cru Saint Amour, des sommeliers, ainsi qu’une 
collection de cartes postales avec des clichés pris dans les vignes 
et le village. 
La Régie du Tourisme gère l’organisation de la soirée de la 
Saint Valentin en lien avec la Mairie, ainsi que les réservations 
de confirmations de mariage, tout au long de l’année. Ces 
évènements contribuent au rayonnement national et international 
du village.
La Régie du Tourisme est en charge, avec la Mairie, de 
l’organisation d’évènements tels la Guinguette et le Marché de 
Noël, de la communication web du village, alimente et fait vivre 
le site internet, ainsi que les réseaux sociaux :

 @saintamourbellevue 
 @tourismestamour
 @tourismesaintamourbellevue

PANNEAU POCKET, l’application téléchargeable gratuitement 
sur smartphone, permet d’être informé des évènements et des 
communications officielles de votre Mairie ainsi que d’autres 
communes de votre choix.

Très bonne année 2025.

Corinne AUJAS
Adjointe administrative 
à la Régie du Tourisme

L'AGENCE POSTALEL'AGENCE POSTALE

LA RÉGIE DU TOURISMELA RÉGIE DU TOURISME
 Horaires d'ouverture

  Heures limites de dépôt (petits paquets, colissimo, chronopost ) 
pour un départ le jour même : 

 15h40 : lundi, mardi, jeudi et vendredi
 11h55 : mercredi

Matin Après-midi

Lundi 13h30 - 17h00

Mardi 13h30 - 16h30

Mercredi 9h00 - 12h00

Jeudi 9h00 - 12h00

Vendredi 9h00 - 12h00

 Horaires d'ouverture

  155 Place des Marcs - Tél. 03.85.37.42.05 
tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
www.saint-amour-bellevue.fr
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CONFIRMATIONS DE MARIAGECONFIRMATIONS DE MARIAGE
Les confirmations de mariage ont lieu tout au long de l’année, une occasion 

de réunir famille et amis autour d’un bel évènement. 

Cette année un couple a souhaité renouveler ses vœux de mariage le jour 
de la Saint Valentin avec pour témoin, et pas le moindre, France Télévision 

et son célèbre présentateur de Télématin, Loïc Ballet !

Madame le Maire a vite enfilé son écharpe et a confirmé ces amoureux 
devant Cyril Laugier avant de repartir vers la Mairie pour la cérémonie des 

traditionnelles confirmations de mariage de la Saint Valentin, quelques heures 
plus tard.

Les couples viennent de tous les horizons : cette année de Prissé, 
d’Alsace et d’Italie pour n’en citer que quelques-uns.

Cela demeure une excellente opportunité de promotion de notre village, 
un maillon d’une longue chaîne avec au bout des retombées économiques 

intéressantes.

LA SAINT VALENTIN !LA SAINT VALENTIN !
La Saint Valentin 2024 organisée conjointement par la Régie du Tourisme, la Mairie, 
le Cru Saint-Amour et les bénévoles a été célébrée le samedi 10 février. Les 8 couples 

qui souhaitaient confirmer leurs vœux de mariage ont été accueillis à la Mairie.

À l’issue de la cérémonie remplie de belles émotions, une fois les photos prises sous 
le kiosque des amoureux, les participants se sont rendus à la salle des fêtes,  

où les vignerons du Cru les attendaient pour un apéritif. Les 116 convives venus des quatre 
coins de la France et quelques-uns de pays étrangers ont ainsi pu découvrir  

et déguster notre Cru.

Le dîner gastronomique, traditionnellement composé par Cyril Laugier, chef et propriétaire 
du restaurant Lucienne fait des siennes à Saint-Amour-Bellevue,  

a été mis en œuvre et servi par le traiteur Mille et une Saveurs. 

Animée par la troupe L’Égérie, la soirée cabaret s'est déroulée dans une ambiance 
étincelante associant danse, chansons et numéros dignes des plus grands cabarets. 

En début de soirée l’association caritative Pour Emma avait proposé une rose à chaque 
couple, au profit de la recherche sur le cancer pédiatrique.
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LES ÉLÈVES DE SAINT AMOUR TRAVERSENT LES LES ÉLÈVES DE SAINT AMOUR TRAVERSENT LES 
ANNÉES !!ANNÉES !!

Pendant toute l’année, les élèves de l’école ont voyagé à 
travers le temps !!  

Les élèves de Mme Redois et de Mme Grosjean ont pu visiter 
le musée de Confluences à Lyon et la très belle salle Origines 
avec une magnifique exposition de dinosaures. Puis ils ont 
travaillé sur la Préhistoire en visitant le musée de Solutré. Des 
ateliers leur ont été proposés comme la fouille archéologique, 
la peinture à la manière des hommes préhistoriques, la 
couture ou encore la confection de huttes préhistoriques. 
Le reste de l’année a été consacré à l’étude de l’époque 
gallo-romaine ainsi que l’époque des chevaliers. L’année 
s’est clôturée avec la visite du musée des années 1900 de 
Châtillon-sur-Chalaronne. 

Les CP-CE1 de Mme Grosjean sont partis en voyage scolaire 
en mars avec la classe de Mr Joseph de Saint Vérand. Trois 
jours à Saint-Léger-Sous-Beuvray qui ont permis aux élèves 
de découvrir la nature et d’apprendre à vivre en collectivité.

En juin, les CP-CE1 ont fait une sortie de 24 km sur la voie 
verte avec la classe des CE1-CE2 : un beau moment de 
sport et de partage.

Mme Redois accueillera en septembre prochain les enfants 
nés en 2022. Si votre enfant n’est pas sur les registres d’état 
civil, n’hésitez pas à vous faire connaître. 

  CONTACT
Sonia GROSJEAN 
Directrice École Simone Veil - Saint-Amour-Bellevue 
Tél. 07 84 69 05 03 
Mail : ec-el-st-amour-bellevue-71@ac-dijon.fr

École Simone Veil

GARDERIE DE SAINT-AMOUR
73 enfants sont inscrits à l’accueil périscolaire de Saint-Amour-Bellevue. La garderie est placée sous la responsabilité d’Annie 
Chervet, assistée de Mme Evelyne Poitevin et Mme Claudine Bru.
La garderie fonctionne de 7h30 à 9h00 et de 16h30 à 18h30 ; les horaires d’entrée et sortie des enfants sont laissés à 
l’appréciation des parents.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
L’accueil des enfants a lieu sur deux sites : à Saint-Amour-Bellevue 
pour les enfants des écoles de Pruzilly, Saint-Vérand et Saint-
Amour-Bellevue et à Chânes pour les enfants des écoles de 
Chasselas, Leynes et Chânes.
Les temps d’accueil péri-scolaire s’inscrivent dans un projet 
pédagogique et sont des périodes de transition entre la famille et 
l’école. Les enfants y trouveront une vie collective autour des jeux, 
des activités manuelles, des devoirs dans le respect du rythme de 
vie. Pour le bon déroulement des garderies, il est demandé aux 
parents de prévenir les responsables une semaine à l’avance afin 
de planifier le personnel en conséquence.

À partir de 16h30 les enfants se retrouvent autour d’un goûter, facturé aux familles pour la garderie de Chânes.
Une pénalité forfaitaire de 25 euros a été instaurée, en cas de retard des parents ou des personnes habilités à reprendre les 
enfants en fin de garderie.
La facturation est gérée par le SIVOM et est fractionnée en ½ heure, le prix est modulé en fonction du quotient familial. Le 
prélèvement est fortement conseillé. Une augmentation du prix horaire de 5% a été décidée par conseil syndical pour suivre 
l’inflation. Le prix de base d’une heure de garderie est de 2,42 euros TTC pour le quotient familial le plus bas.
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Association loi 1901 qui a été créée en 1997 pour gérer le 
restaurant scolaire du RPI de Saint-Amour-Bellevue, Saint-
Vérand et Pruzilly.
Elle est composée :
• Du Bureau (parents d’élèves bénévoles) qui assure la 

partie administrative et financière : inscription, facture de 
cantine, encaissement, subvention et encadrement des 
salariés.

•  De membres actifs (parents d’élèves bénévoles) qui 
participent à l’organisation des manifestations.

• De 3 salariés : 1 chef de cuisine Alexandre Lardon, 
1 aide-cuisinière Laetitia Badinand et une aide au service 
Hélène Delhaye. Les salariés ont en charge l’élaboration 
des menus, les achats, la préparation des repas et le 
service.

Nous en profitons pour souhaiter la bienvenue à Laetitia, qui 
a rejoint les Gloutons au poste d’aide-cuisinière à la rentrée 
de septembre 2024 en remplacement de Mylène Aupoil 
qui a pris une retraite bien méritée. 
Nous remercions les Mairies des trois communes sans qui 
nous ne pourrions fonctionner. En effet, les élus des trois 
conseils municipaux nous apportent leur soutien financier, 
matériel et moral. 
Elles nous permettent :
• La mise à disposition gratuite des locaux, et des charges 

inhérentes en eau, gaz, électricité et téléphone.
•  La réalisation de travaux d’entretien, rénovation des 

locaux et les mises aux normes.
•  La participation au renouvellement ou réparation du 

matériel.
•  Un soutien financier par le biais de subventions.
Nous remercions également le Sivom de l’ARLOIS qui 
finance deux postes d’aide au service (Gaëlle et Evelyne a 
qui nous souhaitons la bienvenue ayant rejoint l’équipe au 
poste d’aide au service à la rentrée de septembre 2024), 
ainsi que la MBA qui prend en charge le bus assurant le 
transport méridien des enfants de Saint-Vérand et Pruzilly 
vers le restaurant scolaire situé à Saint-Amour. 
Un peu plus de 10 100 repas ont été servis sur l’année 
scolaire 2023/2024, avec en moyenne 81 élèves par 
jour. Le restaurant est aussi ouvert aux adultes, même 
occasionnellement !
Tous les repas sont cuisinés « maison » à partir de produits 
bruts de qualité, avec un maximum de produits locaux et 
frais.
Depuis 1997, le bureau et ses membres actifs travaillent 
avec toujours autant de bonne humeur et d’envie pour une 
cantine de qualité. Chaque année de nouveaux projets 
émergent et viennent compléter ceux déjà en place : la 
lutte contre le gaspillage alimentaire, le compost, le jardin 
partagé, la Semaine du Goût, la Gazette, mais aussi des 
concours de dessins, les événements (Noël, Pâques, fin 
d’année scolaire…).

Le compost est actif est accessible à tous les habitants de 
la commune tout comme le jardin partagé qui a été mis en 
place derrière la cantine cette année avec le soutien de la 
commune de Saint-Amour-Bellevue. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour faire 
vivre ce jardin.

ÉVÈNEMENTS 2024-2025
 Nous organisons tout au long de l’année des événements 
pour promouvoir l’association et récolter les fonds 
nécessaires au fonctionnement de la cantine avec cette 
année, au programme : vente de pizzas (15 novembre 
2024), marché de Noël (1er Décembre 2024), soirée 
Karaoké (1er février 2025), vente de Choucroute (22 
mars 2025), matinée Jardin et Barbecue partagés (18 mai 
2025) et la fête de fin d’année (4 juillet 2025). 
Les résultats de l’association, ces dernières années 
permettent d’investir régulièrement (matériel de cuisine, 
serviettes de table en tissus, logiciel cantine…) et de 
continuer à travailler pour améliorer encore et toujours la 
qualité des repas. 
L’association fonctionne grâce aux Bénévoles et à ses 
nouveaux membres, riches des idées qui les accompagnent !
Cette année scolaire 2023-2024 était la dernière de Denis 
(Président), Marion (Vice-présidente), Elvire (Secrétaire) et 
Amélie (Trésorière qui reste encore une année avec nous 
au poste de Vice-trésorière), merci encore au nom de 
tous pour votre implication dans la gestion et dans la vie 
de l’association. Un nouveau bureau est en place depuis 
l’assemblée générale du mois d’octobre. 
Nous invitons tous les parents à nous rejoindre au bureau 
ou comme membre actif pour que les enfants continuent à 
bénéficier de repas faits sur place et de qualité.  S'investir 
dans les projets d'un restaurant scolaire, c'est agir 
concrètement pour l’avenir, pour nos enfants, le tout dans 
la convivialité ! 
N'hésitez pas à venir nous voir ou à nous contacter par mail 
si vous souhaitez participer avec nous à ce beau projet.  
Très bonne année à tous !  

  CONTACT
Mail : restaurantsscolaires.gloutons@gmail.com

  Pour suivre notre actualité, rejoignez-nous sur 
notre page Facebook « Les Gloutons »

Les Gloutons - Restaurant scolaire
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Les parents bénévoles de l’association du Sou des Ecoles 
se sont de nouveau mobilisés tout au long de l’année en 
organisant différentes manifestations, ce qui a permis 
de financer de beaux projets pour les enfants du RPI ! 
Manifestation spéciale cette année : nous avons participé 
au Rallye des vins en proposant une buvette, et ainsi nous 
regrouper avec d’autres associations locales.
Les classes de CP, CE1, CE2 sont partis en classe nature sur 
3 jours. Les élèves de CM1 et CM2 ont participé à un projet 
Voile sur 4 jours.
Les élèves de maternelle se sont rendus à Solutré et au musée 
de Châtillon-sur-Chalaronne.
Cette année, 6423 € ont été reversés aux écoles pour 
financer ces beaux projets.
Tout cela ne serait pas réalisable sans l’investissement des 
bénévoles de l’association.

Malheureusement, le fonctionnement de l’association repose 
sur très peu de personnes, et des membres du bureau et 
des membres actifs sont en place depuis plusieurs années, 

et quittent peu à peu l’association, mais peu de nouveaux 
parents nous ont rejoint. Nous recherchons cette année encore 
de nouveaux membres pour aider et faire vivre l’association 
et continuer de financer des sorties ou du matériel pour les 
élèves. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, peu 
importe le temps que chacun peut y consacrer !

LES PROJETS À VENIR
Afin de financer les projets des enseignants sur cette nouvelle 
année scolaire, les manifestations suivantes ont eu lieu fin 
2024 ou sont prévues début 2025 :

  Sept. 2024 : Adhésion à l’association et photos de classe 
  4 octobre 2024 : Vente de planches de fromage/
charcuterie à la soirée Guinguette de Saint-Amour
  2 novembre 2024 : Nouveau ! Boom d’Halloween à 
Pruzilly
  7 décembre 2024 : Vente de sapins de Noël, charcuterie 
et fromage
  20 décembre 2024 : Apéro de Noël à Saint-Amour
  22 février 2025 : Carnaval à Pruzilly
  Avril 2025 : Chasse aux œufs à Pruzilly

Nous remercions tous ceux qui soutiennent notre association 
et participent à nos actions, ainsi que les mairies de Saint-
Amour, Saint-Vérand et Pruzilly.

Nous vous souhaitons une très belle année 2025.

L’équipe du Sou des écoles

  CONTACT
Présidente : Cathy CAFIERO
Mail : soudesecolessasvp@gmail.com

 Sou des écoles Saint-Amour, Saint-Vérand, Pruzilly 

Le Sou des écoles

ASSISTANTES MATERNELLES
•Hélène DELAYE – Les Croches – 03 85 20 91 20 – 06 19 97 44 24
•Corinne DUCOTE – La Pirolette – CIDEX 1107 – 03 85 36 54 20 – 06 75 12 51 00
•Lorraine GUICHON – Lieu-dit Les Thévenins - 03 85 38 24 97 – 06 82 79 23 72
•Céline MIDEY – Lieu-dit Les Capitans – CIDEX 1119 – 09 77 34 92 15 – 07 87 85 40 29
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MAM des Petits cœurs
Cette année la MAM est heureuse d’accueillir 2 petits 
nouveaux, Axel et Céleste. Nous accueillons 8 enfants dont 
5 de Saint-Amour. Cette année, Lucile et Colette nous ont 
quittés pour les bancs de l’école, mais restent parmi nous en 
périscolaire. Ethan et Vivien nos deux grands sont partis pour 
de nouvelles aventures.

Les manifestations de cette année, la vente de gâteaux et la 
vente de chocolats ont été une belle réussite, pour rappel ces 
manifestations sont essentielles au bon fonctionnement de la 
MAM alors merci pour votre participation

Nous vous souhaitons une bonne année 2025 !

  CONTACT
Président : Claude POMNOF 
Secrétaire : Céline THÉVENARD 
Comptable : Marie-Laure POMNOF
185 chemin des Pins
Tél. 06 84 57 33 33
lespetitscoeurs71@orange.fr

Dates à retenir en 2025
•  Février : vente de gâteaux chez l’Amie 

du Cœur
•  Décembre : vente de chocolats

PARENTS OU FUTURS PARENTS, TROUVEZ
UN MODE DE GARDE POUR VOTRE ENFANT
Vous êtes parents ou futurs parents et vous posez la question 
du mode de garde de votre enfant ? Assistante maternelle 
agréée, garde d’enfants à domicile, crèche, halte-garderie, 
formule mixte ? Beaucoup de solutions existent et il n’est pas 
facile de trouver la meilleure selon sa situation.

La Direction de la Petite Enfance de Mâconnais-Beaujolais 
Agglomération (MBA) peut vous aider. Une réunion 
d’information est organisée tous les mois afin de présenter 
les différents modes de garde aux parents. Ce service est 
l’interlocuteur des familles résidant sur son territoire pour 
l’accueil des jeunes enfants âgés de 10 semaines à 4 ans.

C’est à la Direction de la Petite Enfance que sont enregistrées 
les pré-inscriptions pour tout accueil régulier en établisse-
ment d’accueil de jeunes enfants. Les demandes d’accueil 
occasionnel se réalisent directement auprès des directrices 
des établissements.

Vous avez également la possibilité de faire appel aux as-
sistant(e)s maternel(le)s indépendant(e)s. Ces professionnels 
de la petite enfance accueillent un ou plusieurs enfants à leur 
domicile. Ils bénéficient d'un agrément délivré par le Conseil 
Départemental. Le Relais Petite Enfance (RPE) de MBA 
pourra :
-  vous transmettre la liste des assistantes maternelles agréées 

et vous informer sur leurs disponibilités ; 
-  vous donner une information sur les aides auxquelles vous 

pouvez prétendre ;
-  vous aider dans vos démarches administratives en votre 

qualité d’employeur.

À noter : le RPE n’est pas une structure d’accueil pour les 
enfants.

Le Service d’Accueil Familial (SAF) est une crèche familiale 
qui accueille, de façon régulière ou occasionnelle, les enfants 
âgés de 10 semaines à 4 ans, au domicile d’assistantes ma-
ternelles agréées par le Conseil Départemental et employées 
par MBA.

Le Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP) est un espace 
convivial encadré par des 
professionnels formés à 
l’écoute, qui accueille parents 
(ou grands-parents, ou futurs 
parents) accompagnés de 
leurs enfants de moins de 
6 ans. C’est un espace de 
paroles qui permet de lutter contre l’isolement des familles, 
soutenir la fonction parentale et encourager l’autonomie des 
enfants. L’accès au LAEP est gratuit et anonyme. Il se situe à 
La Chapelle-de-Guinchay et est ouvert les mardis et jeudis 
matins (hors périodes de vacances scolaires).

  Pour tout renseignement concernant les établis-
sements d’accueil du jeune enfant, le SAF, le RPE 
ou le LAEP : 

Direction de la Petite Enfance
67, esplanade du Breuil - CS 28011 
71011 Mâcon Cedex
Tél. 03 85 35 25 00 - petiteenfance@mb-agglo.com

ENFANCE ET JEUNESSEENFANCE ET JEUNESSE
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Bonjour à tous,
Une année cynégétique 2023/2024 qui s’est avérée riche en prélèvement de gros gibier. Le 
nombre de chevreuils attribué a été prélevé, et en ce qui concerne le sanglier, la population a fait 
quelques apparitions sur le territoire.
Pour ce qui est du petit gibier, le lièvre reste assez présent, le lapin très timide, et les faisans et perdrix 
sont en légère augmentation.
Notre journée « Boudin » du 24 mars a été, une fois de plus, une belle réussite. Nous tenons d’ailleurs 
à remercier tous les chasseurs ainsi que toutes les personnes qui sont venues lors de cette journée.
La prochaine aura lieu le dimanche 23 mars 2025 (pensez à réserver).
La saison s’est clôturée avec notre repas d’été, le 27 juillet, très apprécié de tous, chasseurs 
accompagnés de leurs conjointes.
L’année 2024/2025 a commencé par une modification du bureau, Mr Yvon Echallier ayant décidé 
de quitter son poste de trésorier. Nous le remercions beaucoup pour son dévouement et la justesse 
de ses comptes durant toutes ces années. Il a été remplacé par Mr Éric Ducoté. 
Nous accueillons deux nouveaux chasseurs dans notre effectif : Mr Gonod et Mr Aujogue.
La saison a débuté par quelques battues. Elle se poursuit par la chasse au petit gibier jusqu’à fin 
décembre avant de reprendre celle au gros gibier pour finir fin février.
L’ensemble des chasseurs de Saint-Amour et Chânes vous souhaitent de passer de très belles fêtes 
de fin d’année.

LISTE DES ASSOCIATIONSLISTE DES ASSOCIATIONS
ANCIENS COMBATTANTS

Pierre POITEVIN 
pierre.poitevin71@orange.fr 
03 85 37 12 90

ASSOCIATION DE CAPOEIRA
Laurent VASTY 
laurent.vasty@bbox.fr 
06 63 00 97 97

CAVEAU ET CRU SAINT-AMOUR

SYNDICAT VITICOLE DU CRU SAINT-AMOUR
Claire MIDEY, Arthur LOTROUS et Pierre  VANOST 
chateau-la-romanciere@wanadoo.fr 
lessourcesdagape@outlook.com

CLUB BEL HORIZON
Monique COMBEPINE 
moniquejeanjacques.combepine@orange.fr 
03 85 37 40 97 - 06 23 55 64 76

COMITÉ SAINT VINCENT
Romain SPAY 
domaine.ravinets@yahoo.fr 
06 82 98 28 41

CULTURE LOISIRS ET SPORT - C.L.S
Yvon MADIGAND 
cls@saintamour71.fr 
06 29 07 00 97

LE SOU DES ÉCOLES
Cathy CAFIERO 
soudesecolessasvp@gmail.com 
03 85 50 30 72

RESTAURANT SCOLAIRE LES GLOUTONS
Guillaume LAPLACE 
restaurantsscolaires.gloutons@gmail.com

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Cyril PATISSIER 
cyril.patissier@aliceadsl.fr 
03 85 37 44 48 - 06 70 63 97 70

CORRESPONDANT LOCAL JSL
Jean GATILLE - Martine GATILLE 
jean.gatille@orange.fr
06 10 69 74 50
Ils sont désormais nos contacts privilégiés pour annoncer nos 
évènements. L’un ou l’autre se rend sur place et les publie ensuite 
dans le JSL. Nous les en remercions.

SOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAINT-AMOUR ET CHÂNESSOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAINT-AMOUR ET CHÂNES
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Les activités de la saison 2024/2025 pour l’Association Culture 
Loisirs et Sport à Saint-Amour-Bellevue sont les suivantes : 

COURS DE SPORT AVEC 10 SÉANCES HEBDOMADAIRES 
-  2 cours de Pilates le lundi de 18h00 à 18h45 puis de 18h45 

à 19h30,
- 1 cours de Fitness Cardio Aéro le lundi de 19h30 à 20h30,
- 1 cours de Cross training le mardi de 19h00 à 20h00,
-  2 cours de Body zen le mardi de 20h00 à 21h00 et le mercredi 

de 18h50 à 19h50,
- 1 cours de Body Cardio le mercredi de 19h50 à 20h50,
- 1 cours de Gym douce le jeudi de 9h15 à 10h15,
- 1 cours de Pilates le jeudi de 10h25 à 11h25,
- 1 cours de Hatha yoga le vendredi de 18h30 à 19h30.
Ces 10 cours, dont trois sont nouveaux (Pilates du lundi et Fitness 
Cardio Aéro) par rapport à l’année 2023/2024, ont été mis en 
place depuis la rentrée de septembre. Ils sont assurés par :
- Lucie pour les cours de Pilates du lundi et Fitness Cardio Aéro,
-  Doriane pour les cours de Cross training, Body zen et Body 

cardio,
-  Morgane pour les cours de Gym douce, Pilates du jeudi et 

Hatha yoga,
Le nombre de participant(e)s est égal à 104, ceci conforte le 
succès de CLS déjà constaté les années passées.
Les séances de sport ont toujours lieu dans la salle des fêtes de 
Pruzilly pour cette saison 2024/2025.

Pour certains cours, vous pouvez encore nous rejoindre dans une 
très bonne ambiance de convivialité. Nous vous accueillerons 
avec grand plaisir.

LE THÉÂTRE 
En janvier dernier, la Troupe Acrêchcoeur et le Foyer Rural de 
Crêches-sur-Saône a interprété la pièce Le Roi est mort devant 
un public de 33 personnes le samedi soir et 48 personnes le 
dimanche après-midi. Ce rendez-vous culturel, qui a rencontré 
un succès relatif, reste un très bon moment de détente pour tout 
le monde.

LES PROJETS DE CLS POUR 2025 
Deux représentations théâtrales sont prévues les samedi 
8 mars à 20h00 et le dimanche 9 mars 2025 à 16h00 dans 
la salle des fêtes de Saint-Amour. La pièce retenue est La Dame 
de chez Maxim’ interprétée par la Compagnie des Cadoles de 
Verzé.
Nous espérons vous faire partager de très bon moments, en toute 
convivialité, à nos manifestations qui n’ont qu’un seul but, faire 
vivre nos villages et créer ainsi des occasions de rencontre. 
Le Bureau et moi-même vous souhaitons une très bonne année 
2025.

Yvon Madigand, Président de CLS

Membres du Bureau : Sophie Desseigne (Vice Présidente), 
Annick Guichard (Secrétaire) et Corinne Ducoté (Trésorière).

ASSOCIATION CULTURE LOISIRS ET SPORTSASSOCIATION CULTURE LOISIRS ET SPORTS

Gym douce

Body cardio

TERRAIN DE TENNISTERRAIN DE TENNIS
La commune gère et entretien 
un terrain de tennis disponible 
gratuitement pour les habitants du 
village et leurs visiteurs.

 Condition : Présenter une pièce 
d’identité pour le retrait de la clé

 Points de retrait de la clé
- Régie du Tourisme / Agence postale
- Boulangerie : L’Amie du cœur
- La poterie de Saint Amour
- La Cave Hamet – Spay

 Contacts
tourisme@saint-amour-bellevue.fr
mairie@saint-amour-bellevue.fr 
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Chaque année, TROIS FOIS ! Nous nous rassemblons 
solennellement devant le Monument aux Morts avec le drapeau 
tricolore et celui des Anciens Combattants, afin de commémorer 
les trois guerres du XXe siècle et rendre hommage à tous ces 
valeureux soldats qui partirent confiants et courageux et qui ne 
revinrent jamais mais aussi plus récemment ceux qui sont tombés 
pour défendre les valeurs et les intérêts de la France à l’étranger.

« Nous leur devons notre Liberté et notre Honneur »

Que toutes les personnes présentes lors de ces cérémonies, 
adultes et enfants, soient ici remerciées . Ils sont de plus en plus 
nombreux et ils représentent le signe d’une prise de conscience 
de ces sacrifices ultimes.
Il est essentiel de maintenir ce travail de mémoire. « Un peuple 
qui oublie son passé se condamne à le revivre » disait Winston 
Churchill.

La guerre est à nouveau aux portes de l’Europe, il faut être vigilant 
et tout faire pour que la diplomatie fasse taire les armes. 
L’être humain sera-t-il un jour « civilisé » ? capable de vivre en 
paix avec son « voisin » et arrêtera-t-il enfin de refaire les mêmes 
erreurs ?
Les commémorations correspondent le 19 mars à la fin de la 
guerre d’Algérie (1962) (environ 280 000 morts), le 8 mai à la 
fin de la 2nde guerre mondiale (1945) (60 millions de morts tous 
pays confondus) et le 11 novembre à l’Armistice de la fin de la 
1ère guerre mondiale (1918) (18,6 millions de morts) et depuis 
2012 celle de tous les « morts pour la France ».
En ma qualité de Président de l’Amicale des Anciens Combattants, 
j’adresse des vœux de bonne santé pour tous et émets ceux de…
PAIX toujours et encore...

Pierre Poitevin, Président
Tél. 03 85 37 12 90 - pierre.poitevin71@orange.fr

Le club compte 54 adhérents et 5 extérieurs.
Anne-Marie Bonnin, Bernard Théry et Jean-Marie Bonnin nous ont 
quittés cette année, Claudette Lassarat est désormais domiciliée 
en EHPAD .
Malgré une légère baisse de nos adhérents notre club fonctionne 
bien. Cette année nous avons  reconduit nos manifestations 
traditionnelles.
Mardi 9 janvier : galette des rois de notre boulanger « L'amie 
du cœur »
Mardi 16 janvier : Assemblée générale.
Samedi 3 février : concours de coinche avec 24 doublettes 
contre 42 en 2023.Malgré une faible participation nous 
reconduirons ce concours en mars 2025.

Jeudi 11 avril : 35 personnes pour un repas gastronomique au 
lycée Dumaine à Mâcon, chaque fois apprécié de tous .
Mercredi 22 mai : sortie rando au bord de Saône le matin pour 
les marcheurs, 46 personnes se sont retrouvées au restaurant 
« La Verchère » pour y déguster grenouilles ou friture. L'après-midi 
s'est terminée par des jeux de sociétés, pétanque …
Mercredi 5 juin : concours de pétanque avec 30 doublettes, 
remise de la coupe Henri Terrier à la doublette gagnante, puis le 
club a partagé le casse-croûte coutumier .
Mercredi 26 et 27 juin : voyage en Provence-Terre de Lavande. 
À Tavel pour une visite de cave et dégustation de Tavel, Lirac... 
puis découverte de beaux paysages, Les Baux-de-Provence, les 
superbes carrières de lumière, Gréoux-les-Bains et le plateau 
de Valensole avec ses champs de lavande tous en fleurs, c'était 
magnifique !
Mercredi 9 octobre : le club a organisé la marche de la forme, 
sept clubs extérieurs  ont participé. Remerciements à tous les 
membres de l’association et les bénévoles qui ont œuvré pour la 
réussite de cette manifestation .
Loto : nous avons décidé de le reporter au dimanche 9 février 
2025 compte tenu des nombreuses manifestations dues aux 
marchés de Noël.
Mardi 21 janvier 2025 se tiendra notre Assemblée Générale, 
nous espérons accueillir de nouveaux adhérents.
Très belle année à tous !

Monique Combepine, 
Présidente

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTSAMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

CLUB BEL HORIZONCLUB BEL HORIZON

11 novembre 11 novembre 11 novembre 11 novembre
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La salle est située Place de l’Église, elle a une capacité de 120 
personnes assises. Elle est équipée d’une cuisine professionnelle avec 
réfrigérateur et lave-vaisselle.

  La demande de réservation se fait auprès de la Mairie au : 
03 85 37 11 48 
ou par mail : 
mairie@saint-amour-bellevue.fr

État des lieux et remise des clés : Mme Laurence CHOMIENNE 
07 86 10 32 70

LES NUMÉROS UTILESLES NUMÉROS UTILES

LA MAIRIE
5 Place de la Mairie - Le Bourg 
Email : mairie@saint-amour-bellevue.fr 
Tél. : 03.85.37.11.48 
Site : www.saint-amour-bellevue.fr

Ouverture du secrétariat
Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h  
Le 1er samedi de chaque mois
Permanence Maire-Adjoints : chaque vendredi de 9h à 11h

AGENCE POSTALE - RÉGIE DU TOURISME
Rue de la Place des Marcs 
Tél. : 03 85 37 42 05  
Email : tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
Site : www.saint-amour-bellevue.fr

GROUPE SCOLAIRE
École Maternelle  ..........................................03 85 37 45 21
École Primaire  .............................................. 07 84 69 05 03
Restaurant scolaire  .......................................06 23 72 12 38
Garderie périscolaire  ................................... 06 21 53 23 15
Accompagnatrice bus scolaire ................... 06 10 99 39 06

SANTÉ - URGENCES
Centre anti-poison de Lyon ........................... 04 72 11 69 11
Pharmacies de garde à partir d’un code postal
www.servigardes.fr ........................................0825 74 20 30
Pompiers de Mâcon ..............................................................18
S.A.M.U.  ................................................................................15
Gendarmerie .........................................................................17
Appel d'urgence pour malentendants ............................... 114
Dépannage ENEDIS (EDF + gaz) ................09 72 67 50 71 
enedis.fr/panne-et-interruption

Urgence gaz ................................................. 0 800 47 33 33
Dépannage SUEZ (eau)  ............................... 0 810 826 826
Conciliateur de justice (M.LAGRESLE)  ...... 06 34 75 08 83
Mail : michel.lagresle@conciliateurdejustice.fr 
France Services - La Chapelle de Guinchay ..03 58 19 02 08

SERVICES SOCIAUX
Bulle de Vie
5 Place de l’église - La Chapelle-de-Guinchay 
Tél. 03 85 36 70 50
Assistante sociale
Centre médico-social à Mâcon - Tél. 03 85 21 65 00 
Permanences à la Cité Fleurie à Crêches-sur-Saône 
le mardi matin (prendre RDV au préalable).

PAROISSE NOTRE DAME DES VIGNES
La Chapelle-de-Guinchay - Tél. 03 85 36 72 03 

APPELS ANONYMES ET GRATUITS
NON ! au harcèlement .................................................. 3020
Contre les violences aux enfants 
et le cyber-harcèlement .......................................3018 ou 119
Décrochage scolaire  ....................................0 800 200 000
Autisme info service  ..................................... 0 800 71 40 40
Drogue info service  ...................................... 0 800 23 13 13
Allô enfance maltraitée  .................... 119 / 03 85 40 06 00
filsantejeunes.com  ..........................3224 / 01 44 93 30 74
CIIVISE Commission Indépendante sur l’Inceste 
et les Violences sexuelles faites aux Enfants ...0805 802 804
S.O.S. Femme ou homme violence conjugale ............... 3919
Suicide écoute  ............................................. 01 45 39 40 00
France Alzheimer  .......................................... 01 42 97 52 41
Alcool info service  .......................................09 80 98 09 30
Tabac info service  ........................................................... 3989

TARIFS DE LA LOCATION TARIFS DE LA LOCATION 
DE LA SALLE DES FÊTESDE LA SALLE DES FÊTES
(délibération du 13 décembre 2022 - 2022/032)

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE (délibération  du 13 décembre 2022 - 2022/032) 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Location de la salle des fêtes 
  La salle est située Place de l’Église, elle a une capacité de 120 personnes assises. Elle est équipée d’une cuisine 
  professionnelle  avec réfrigérateur e t  lave-vaisselle. 
  La demande de réservation  se fait auprès de la Mairie au 03 85 37 11 48 mairie@saint-amour-bellevue.fr 
 
  État des lieux et remise des clés : 
  Mme Laurence CHOMIENNE 
  07 86 10 32 70 

SALLE DE SAINT AMOUR 
BELLEVUE Tarif Commune  Tarif hors Commune22 
WEEK END du vendredi 
midi au dimanche soir  400 € 700 € 

Electricité  
Suivant consommation réelle relevée au compteur et 
facturée au tarif en vigueur 
 

Caution pour la location  
 950 € 950 € 

Caution pour le nettoyage  
 80 € 80 € 
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EN CHIFFRESEN CHIFFRES
Population : 609 Sanctamoriens (122 hab./km2)
Superficie de la commune : 5 km2

Voirie : 16 km
Altitude : Mairie - 300 m.
Intercommunalité : Mâconnais-Beaujolais Agglomération (MBA) 
39 communes - 78 000 habitants
Région : Bourgogne Franche-Comté - Superficie 298 km2

RANDONNÉES PÉDESTRES
 Sentier Belles Vues - 2km
 Sentier du Cœur des vignes - 6,5 km
 Chemin Belles Vues
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LA CARTE DES COMMUNESLA CARTE DES COMMUNES

GESTION DES DÉCHETS : INFOS PRATIQUESGESTION DES DÉCHETS : INFOS PRATIQUES
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

La collecte des ordures ménagères a lieu une fois par 
semaine les mardis matins (à partir de 5 heures). 
Les déchets doivent être déposés en sacs bien fermés dans des 
bacs normés (XP H96-114), en vente à la direction des déchets 
de MBA et dans les commerces de bricolage.

LE TRI SÉLECTIF
Les points d’apport volontaire sont situés : Lieu-dit «  Sathonat » 
(sur le parking) et Hameau des Billards. 
Tous les administrés doivent RESPECTER les règles de 
fonctionnement des P.A.V. : TOUT ce qui ne rentre pas dans 
les P.A.V. (ex : gros cartons, objets encombrants, appareils 
ménagers, branchages...) DOIT être obligatoirement déposé 
à la déchèterie.
Le non-respect de ces règles entraînera des sanctions selon 
l’arrêté du Maire 2015-026.

LE BON RÉFLEXE : TOUS LES EMBALLAGES
ET LES PAPIERS SE TRIENT

Depuis deux ans, trier ses emballages et ses papiers est 
simple : toujours en vrac, tous vont dans les colonnes et 
bacs jaunes ! Cette simplification du geste de tri permet 
de diminuer les ordures ménagères résiduelles et 
d’augmenter le recyclage.
Grâce à la mise en œuvre de ces nouvelles 
consignes, ce sont 2 300 tonnes d’emballages et de 
papiers qui ont été collectées en 2023 !
Mâconnais-Beaujolais Agglomération remercie les 
habitants de son territoire pour la qualité de leurs actions 
et les encourage à poursuivre les bons gestes de tri !

www.mb-agglo.com
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Les emballages et les papiers se trient

C’EST SIMPLE, C’EST SIMPLE, TOUS DANS LE BAC JAUNE !LE BAC JAUNE !

22 300300
collectées

DANS LE BAC JAUNELE BAC JAUNE

En 2023

TONNES TONNES 

BRAVO BRAVO 
À TOUS !À TOUS !

INTERCOMMUNALITÉINTERCOMMUNALITÉ

Vous avez accès à toutes les déchèteries du territoire. Pour 
s’inscrire en déchèterie, rendez-vous sur mb-agglo.com : 

  Téléchargez, complétez et renvoyez la plaquette d’inscription
  Inscrivez-vous directement en ligne 

Des plaquettes d’inscription sont également disponibles en 
déchèterie. Demandez-les au gardien ou à la Mairie.

  Pour tout renseignement : 
Direction des déchets 
03 85 38 44 39 ou environnement@mb-agglo.com

LES DÉCHÈTERIES
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INTERCOMMUNALITÉINTERCOMMUNALITÉ

RÉSEAU DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

DIRE STOP AUX VIOLENCES !

Les violences intrafamiliales sont des actes violents exercés entre les membres d’une même 
famille. Elles englobent les faits de violences conjugales, les violences faites aux enfants, 
aux ascendants et à tous les membres de la famille élargie. Elles peuvent prendre la forme 
de violences verbales, physiques, psychologiques, économiques ou sexuelles.

Il n’existe pas de profil type de victime ni d’auteur de violences conjugales. Elles existent 
dans tous les milieux sociaux, toutes les générations et tous les territoires confondus. 

Mâconnais-Beaujolais Agglomération coordonne le réseau de lutte contre les 
Violences Intrafamiliales (réseau VIF) dans le cadre de son Conseil Intercommunal 
de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Ce dispositif fédère près d’une centaine 
d’acteurs (services de l’État, collectivités territoriales, forces de l’ordre, associations, 
bailleurs…), qui par leurs interventions à des niveaux divers, viennent en aide aux 
personnes victimes de violences intrafamiliales.

Le réseau VIF intervient pour : 
• Repérer des situations préoccupantes,
• Accompagner et orienter les victimes en fonction de leurs besoins,
• Mettre à l’abri les victimes en cas de danger immédiat.

SOUTENIR LES VICTIMES 

Depuis 2018, Mâconnais-Beaujolais Agglomération gère le réseau de lutte contre les violences intrafamiliales. Ce réseau a pour 
objectif de prendre en charge toute victime de violences (physique, administrative, psychologique, sexuelle et économique) et de 
l’accompagner en fonction de ses besoins. Pour cela, le réseau est composé d’une centaine d’acteurs (forces de l’ordre, associations, 
bailleurs, avocat, conseil départemental etc.) permettant une prise en charge globale.

De plus, Mâconnais-Beaujolais Agglomération possède des logements, répartis sur le territoire, permettant de mettre à l’abri toute 
victime se sentant en danger à son domicile et ne pouvant y rester. Concrètement, le « réseau VIF » peut aider les victimes à déposer 
plainte, à trouver un avocat, à être reçues par différentes associations ou bien encore à rencontrer une assistante sociale.

  En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter Margaux Bouhamidi, coordinatrice du réseau VIF : 
m.bouhamidi@mb-agglo.com 
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TOUTE VIOLENCE 
au sein de votre foyer 

EST INACCEPTABLE

Lutte contre les violences
intrafamiliales

LE RÉSEAU VIF PEUT VOUS AIDER

Le réseau de lutte contre les violences intrafamiliales 
(VIF) prend en charge toute victime résidant sur le 
territoire de Mâconnais Beaujolais Agglomération. 

Si vous êtes victime, le réseau VIF peut vous soutenir dans 
les démarches administratives, vous accompagner 
dans un dépôt de plainte, vous mettre à l’abri ou 
simplement vous écouter.

Injures, menaces,
intimidations

Humiliation, dévalorisation, 
chantage, isolement

17 Police / gendarmerie : 
danger imminent

115 Nécessité d’être hébergé(e) 
en urgence

3919 Écoute téléphonique
disponible 24H/24 – 7J/7

114 Contact par SMS 
en cas de danger imminent

Accueil par un(e) assistante sociale pour toutes 
questions d’ordre social.

NUMÉROS UTILES

PEP 71}
Accompagnement par un(e) intervenant(e) social(e) en 
commissariat ou gendarmerie, notamment pour déposer 
plainte.

07  56  05  80  08 
06  21  89  69  14  

03  85  21  65  00   Maison des Solidarités

Bousculades, coups, 
utilisation d’armes 

ou d’objets

PHYSIQUES

Injures, menaces,
intimidations

VERBALES

VIOLENCES

Humiliation, dévalorisation, 
chantage, isolement

PSYCHOLOGIQUES

Confiscation de 
documents administratifs
et/ou papiers d’identité

ADMINISTRATIVES

Attouchements, 
pratiques non consenties, 

agressions sexuelles, 
tentatives de viol

SEXUELLES

€

Privation ou contrôle des ressources 
financières, contrôle de l’activité 

professionnelle

FINANCIÈRES

Toutes ces violences sont punies par la loi

Écoute téléphonique
disponible 24H/24 – 7J/7

LES DIFFÉRENTS TYPES DE VIOLENCE

1 
2 

3 
4 

5 
6 

7 
8 

9 
10 

11 
12 

13 
14 

15 
16 

17 
18 

19 
20 

21 
22 

23 
24

Respecte tes décisions et tes goûts

Accepte tes ami.e.s et ta famille

A confiance en toi

Est content quand tu te sens épanouie

S’assure de ton accord 
pour ce que vous faites ensemble

T’ignore des jours quand il 
est en colère

Te fait du chantage si tu refuses 
de faire quelque chose

Rabaisse tes opinions et tes projets  

Se moque de toi en public 

Te manipule

Est jaloux en permanence

Contrôle tes sorties, habits, maquillage 

Fouille tes textos, mails, applis 

Insiste pour que tu envoies 
des photos intimes

T’isole de ta famille et de tes ami.e.s

Te traite de folle quand tu lui fais 
des reproches

“Pète les plombs” lorsque quelque chose lui 
déplaît

Te pousse, te tire, te gifle, te secoue, 
te frappe 

Menace de se suicider à cause de toi

Te touche les parties intimes sans ton 
consentement

Menace de diffuser des photos intimes de toi 

T’oblige à regarder des films pornos

T’oblige à avoir des relations sexuelles

PROTÈGE-TOI, DEMANDE DE L’AIDE 
Tu es en danger quand il...

VIGILANCE, DIS STOP !  
Il y a de la violence quand il…

PROFITE 
Ta relation est saine quand il...
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LE VIOLENTOMÈTRE
Violences au sein d’une relation, et si vous étiez concerné(e) ?
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VIE COMMUNALEVIE COMMUNALE

LE MAIRE

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

LES ADJOINTS

J. CASBOLT

G. BARBET

P. DURAND

M. TRIBOULET

M. BERNET

R. HAMET

M-C. WILSON

L. CHOMIENNE

M. PERRET

J. DE SONIS

M. TERRET

C. CANARD C. BOISSON J.-Y. MIDEY

LE CONSEIL MUNICIPALLE CONSEIL MUNICIPAL

ORGANIGRAMME DE LA MAIRIEORGANIGRAMME DE LA MAIRIE

Josiane CASBOLT
Maire

03.85.37.11.48
mairie@saint-amour-bellevue.fr

Agent Administratif 
Déléguée Poste et Tourisme

Corinne AUJAS
03.85.37.42.05

Secrétaire de Mairie
Christelle FOURNIER

03.85.37.11.48

Agent Communal 
Hervé GASCOIN
Rudy l’HENRY

Agents d’entretien
Nathalie SEVOZ

2ème Adjoint
Claude BOISSON

BÂTIMENTS COMMUNAUX 
SALLE DES FÊTES

• J. CASBOLT C. CANARD
• C. BOISSON -J.Y MIDEY
• R. HAMET  

VOIRIE
• J. CASBOLT- J.Y MIDEY
• J.DE SONIS - P. DURAND
• G. BARBET

CIMETIÈRE
• J. CASBOLT  
• MC. WILSON

COMMERCE/ANIMATION 
PLACE DES MARCS

• J. CASBOLT – C. CANARD
• C. BOISSON  - J. de SONIS
• M. PERRET – R. HAMET
• M. BERNET – L. CHOMIENNE

TOURISME/FLEURISSEMENT
SPORTS ET LOISIRS

• J. CASBOLT - C. CANARD
• C.BOISSON – JY MIDEY
• R HAMET – M. TERRET-
• – M. BERNET

• M. TRIBOULET- L. CHOMIENNE
• J. DE SONIS – G.BARBET
• MC. WILSON 

CMJ
• J. CASBOLT    C. CANARD 
• M. PERRET 

DÉLÉGUÉS
Syndicats intercommunaux

MBA - Mâconnais-Beaujolais 
Agglomération

• Josiane CASBOLT
• Catherine CANARD 

SYNDICAT  DEPART. D’ENERGIE S&L 
(SYDESL)

• Josiane CASBOLT
• Jean-Yves MIDEY
• Claude. BOISSON

SIVOM DE L’ARLOIS
• Josiane CASBOLT
• Jean-Yves MIDEY
• Catherine.CANARD

SYNDICAT DES EAUX MÂCONNAIS 
BEAUJOLAIS

• Josiane CASBOLT 
• Pascal DURAND

BULLETIN MUNICIPAL
• J. CASBOLT
• MC WILSON 
• C.CANARD 

ÉCOLE-SOCIAL                
• J. CASBOLT - C. CANARD
• M. TERRET – M. PERRET-
• P. DURAND   

COMITÉ ST VINCENT/ ST VALENTIN/ 
JUMELAGE

• J. CASBOLT
• C. CANARD – C. BOISSON

• JY MIDEY 

SECURITÉ
J. CASBOLT – C. CANARD
C. BOISSON – J.Y MIDEY

BUDGET
• J. CASBOLT – C. CANARD
• C. BOISSON -J.Y MIDEY  
• R.HAMET – L. CHOMIENNE

1er Adjoint
Catherine CANARD

3ème Adjoint
Jean-Yves MIDEY

LE CONSEIL MUNICIPAL LE CONSEIL MUNICIPAL 
JUNIORJUNIOR

Le CMJ est de retour ! 
Excellente nouvelle ! Sous l'impulsion du Conseil 

municipal et le souhait de plusieurs parents d'élèves 
le CMJ est relancé.

Les enfants concernés sont nés entre 2009 et 2015. 
Avis à la population des très jeunes !

Ils sont plein de bonnes idées pour l’avenir !

Une première réunion d’information aura lieu 
le vendredi 10 janvier à 18h30 dans la salle des fêtes.  

Ils retrouveront leurs « aînés » au cours de la 
cérémonie des vœux du Maire à 19h30.
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VIE COMMUNALEVIE COMMUNALE

GUIDE DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVESGUIDE DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
PIÈCES DÉSIRÉES OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR COÛT OBSERVATIONS

Acte de naissance, 
de mariage, de décès

Mairie du lieu de l’événement 
(demande possible sur 
monservicepublic.fr)

Courrier avec filiation 
précisée Gratuit Joindre une enveloppe affranchie 

avec nom et adresse

Duplicata du livret 
de famille Mairie du domicile Gratuit Formulaire à compléter en Mairie

PACS Mairie du domicile 
ou notaire Gratuit Signer votre document seulement 

devant l'Officier d'État Civil. 

Carte nationale 
d'identité

Les cartes d'identité ne se 
font plus à la Mairie de 
Saint-Amour-Bellevue. 

Vous pouvez les demander 
dans n'importe quelle 

commune équipée (les plus 
proches : Crêches, 

La Chapelle-de-Guinchay, 
Mâcon). 

Formulaire à récupérer 
à la mairie du domicile 

ou sur le site ANTS.

1 photo de moins de 6 mois ;  
justificatif de domicile de 
moins d'un an ; ancienne 
carte d'identité. Pour une 
1ère demande ou si carte 
périmée de plus de 5 ans 
ou en cas de perte/vol de 
la carte : copie intégrale de 

l'acte de naissance avec 
filiation de moins de 3 mois.

Gratuit

25.00 € 
en timbres fiscaux 

si perte ou vol

Présence obligatoire 
du demandeur pour prise 

d'empreinte (à partir de 13 ans) 
et signature

Délai d'obtention : 
4 semaines environ 

Validité : 15 ans 
(10 ans pour un mineur)

Passeport 

Les passeports biométriques 
ne se font plus à la Mairie 
de Saint-Amour-Bellevue. 
Vous pouvez les demander 

dans n'importe quelle 
commune équipée (les plus 

proches : Crêches, 
La Chapelle-de-Guinchay, 

Mâcon). 
Formulaire à récupérer 
à la mairie du domicile

ou sur le site ANTS.

1 photo de moins de 6 
mois ; justificatif de domicile 

de moins d'un an ; carte 
d'identité ; ancien passeport 

si renouvellement ; copie 
intégrale de l'acte de 

naissance avec filiation 
de moins de 3 mois si 
non titulaire d'un C.N.I 

ou passeport et ou carte 
d'identité périmés de plus de 

5 ans.

Timbre fiscal 
à 86 €

Présence obligatoire
du demandeur pour signature 

et prise d'empreinte.
Délai d'obtention : 
3 semaines environ 

Validité : 10 ans

Mineurs 
moins de 15 ans : 

timbre fiscal à 17 €
plus de 15 ans : timbre 

fiscal à 42 €

Présence obligatoire du 
demandeur pour signature et 

prise d'empreinte.
Délai d'obtention : 
3 semaines environ 

Validité : 5 ans

Carte grise, duplicata 
de permis de conduire, 
cession d'un véhicule

Les démarches relatives aux titres de circulation s'effectuent sur le site Internet de l'Agence Nationale des Titres Sécurisés 
(ANTS) : https://ants.gouv.fr

Extrait du casier 
judiciaire

Casier judiciaire central  
107 rue de Landrau 

44079 NANTES Cedex 3  
www.cjn.justice.gouv.fr  

Copie du livret de famille ou 
acte de naissance Gratuit Joindre une enveloppe timbrée 

avec nom et adresse

Légalisation de 
signature Mairie du domicile Carte d'identité Gratuit Signer votre document seulement 

devant l'Officier d'État Civil. 

Recensement militaire 
(à 16 ans) Mairie du domicile

Livret de famille et 
carte nationale d'identité 

du jeune
Gratuit Attestation remise par la mairie

Inscription sur les listes 
électorales

Mairie du domicile 
ou www.service-public.fr

Formulaire d'inscription, une 
pièce d'identité en cours 

de validité et un justificatif 
de domicile de moins de 

3 mois

Gratuit

MAIRIE
5 Place de la Mairie - Le Bourg

Email : mairie@saint-amour-bellevue.fr•Tél. : 03.85.37.11.48•Site : www.saint-amour-bellevue.fr
Ouverture du secrétariat

Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h - Le 1er samedi de chaque mois
Permanence Maire-Adjoints
Chaque vendredi de 9h à 11h
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NAISSANCES Nous les accueillons avec joie !

MARIAGES
Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur !

Laetitia SEGUY et Florent CHRISTIANSEN  6 avril 
Laura MIDEY et Alex de CROMBRUGGHE  1er juin
Annabelle GUILLOT--RIBEIRO et Melvin COUTET 6 juillet 
Lauriane BERTHIER et Nasser ALLALI 27 juillet
Charlotte DAILLY et Brice de SIETER  5 octobre
Géraldine CHARIWE et Eurico FREITAS OLIM 9 novembre
Guyonne de SONIS et Daniel STREVENS  27 novembre

 Axel, Baptiste, Jean, Louis DUCROT  13 mai  Alba DOMINGUEZ-GARCIA 3 décembre
 Zoé DOMINGUEZ-GARCIA 3 décembre

DÉCÈS
Au fil des années, nous ne les oublions pas… 
André POITEVIN  12 février
Broder CHRISTIANSEN 25 février
Bernard CHOMIENNE  25 avril
Henriette NIERMONT  13 juin
Christiane FERRET 17 juin
François VACHER 4 octobre
Bernard THÉRY 18 octobre
Francis BATT 11 novembre
Jean-Marie BONNIN 29 décembre

Marius LASSARAT 
5 février

Maë, Roman 
CUCCHIARO 
20 octobre

Maïwen THIVENT  
11 septembre

Malo GONOD
12 novembre

Romane MOREL 
29 septembre

Gabin, Michal 
GINDRE STAROSTA  
13 novembre

ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTSACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS
Samedi 14 décembre 2024 

4 nouveaux foyers ont accepté l’invitation de Mme le Maire et de quelques 
conseillers et conseillères municipaux. La bienvenue leur a été souhaitée, les 
différentes animations et les différentes associations leur ont été présentées.

Cette rencontre s’est terminée par le verre de l’amitié, du Saint Amour bien sûr ! 
C’est ainsi que l’on « prend de bonnes racines » dans le village !

Bernard Théry s’en est allé. Bernard Théry s’en est allé. 
Il est arrivé dans notre village en 2011 et s’est vu confié les clés de notre Église. Bernard avait à 
cœur son rôle de gardien de cet édifice, ouvrant les portes chaque matin, les refermant en fin 

d’après-midi. 

Il savait aussi se rendre utile pour l’entretien de la place, notamment pour les commémorations.  
C’était une figure emblématique du bourg de Saint-Amour-Bellevue. Assis sur son banc, il saluait 

chacun de nous,  commentait le temps du jour, aimait guider les touristes en visite et regarder 
jouer les boulistes. C’était un homme humble et gentil dont nous nous souviendrons.

Il nous a quitté, au son de l’Angélus. 
Au nom du conseil municipal nous lui disons : Merci Bernard 
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SOIRÉE DES ÉLUS SOIRÉE DES ÉLUS 
ET EMPLOYÉS ET EMPLOYÉS 
COMMUNAUXCOMMUNAUX

La soirée des élus et des employés communaux, 
en famille, s’est déroulée pour la deuxième année, 
le 3 juillet. Soirée très chaleureuse qui permet de 
bavarder plus longuement, en revanche la météo 

ne l’était pas et a forcé un « repli stratégique » 
dans la salle des fêtes.

Chacun apporte « sa spécialité » et ce moment 
passé ensemble fait partie des bons souvenirs.

REPAS DES AÎNÉSREPAS DES AÎNÉS
Le repas des aînés est traditionnellement offert par la 
Commune. Il a eu le lieu le 16 mars et a rassemblé une 

cinquantaine de jeunes convives. 

Le déjeuner servi par le traiteur Mille et Une Saveurs était 
excellent et fut agrémenté par une animation musicale par 

Florence Chuzeville. 

C’est une belle occasion pour se retrouver, prendre des 
nouvelles des uns et des autres et échanger des souvenirs 

de toutes sortes.

MATINÉE MATINÉE 
CITOYENNECITOYENNE

Le 13 avril, une bonne trentaine de 
bénévoles ont répondu spontanément 
à l’appel de Mme Catherine CANARD, 

1ère adjointe entourée de quelques 
conseillers et employés municipaux.

Ils ont pris sur leur temps de loisir 
pour organiser la collecte de détritus 

jetés çà et là, par négligence ou 
espérons-le, « inadvertance », sur 

les abords des routes de notre beau 
village. Les photos de la matinée sont 

tristement édifiantes. 

Bravo ! Et un immense merci a tous 
les participants !

JARDIN PARTAGÉJARDIN PARTAGÉ
Un nouveau jardin partagé a 

été créé cette année, il est situé 
derrière l’école.

La pente du terrain le rendait 
difficile d’accès, les employés 

municipaux Hervé et Rudy l’ont 
aménagé en terrasses (comme 

le faisait les Romains !). Les 
premières plantes ont été mises 
en terre le 27 avril avec l’aide des 
Gloutons (Y aurait-il un lien ?)

Tous les habitants du village 
sont les bienvenus pour 

apporter des plantes, les voir 
grandir en les arrosant et 

revenir pour partager la récolte.

15 arbres fruitiers ont 
également été plantés derrière 

l’école grâce au fonds « Chèque-
arbre 71 » du département de 
Saône-et-Loire dans le cadres 

des Aides aux Territoires
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TRAVAUX RÉALISÉS EN 2024 
   École : Achat d’un chalet en bois (une bonne affaire !) pour le 
rangement des jeux extérieurs. 
Transfert de la garderie de l’école primaire dans la salle 
« orange » pour simplifier le service de la cantine.
   École maternelle : Fabrication de meubles par les employés 
municipaux pour organiser les vestiaires.
Fabrication de nouveaux compartiments de dortoir pour 
accueillir un nombre croissant de petits à l’école maternelle.
Changement des fenêtres « côté cour » (gains en confort et 
économies d’énergie)
   Logement locatif : Rafraîchissement des peintures.
   Mairie : Remplacement des radiateurs du Secrétariat et 
transfert des anciens vers la Salle du Conseil.
   Salle des fêtes : Pose de volets roulants solaires ainsi qu’au 
Secrétariat de la Mairie : Gains en température été comme 
hiver.

TRAVAUX À VENIR 
Les Points d’Apport Volontaire seront enterrés aux Billiards. On 
peut espérer que, de son côté, le civisme refera surface ! Et que 
les dépôts sauvages cesseront. Les déchetteries ne sont pas 
loin… (cf. tableau p22)

CIMETIÈRE
   Suite à l’interdiction de l’utilisation de produits anti-
germinatifs dans le cimetière, induisant une trop longue 
portion de temps pour le désherbage par les employés 
municipaux, il a été décidé « d’enherber » les allées du 
cimetière. Il appartiendra aux familles des riverains de 
désherber à leur tour, les abords des sépultures. 

La Mairie possède un logiciel dans lequel toutes les tombes sont 
répertoriées avec leurs photos ce qui simplifie la recherche d’un 
lieu de sépulture.
L’ossuaire a été créé dans un caveau de 2 places afin de 
recueillir les restes des tombes échues et abandonnées qui 
ont été relevées pour être à nouveau réaffectées. Un registre 
comportant le nom des défunts transférés sera ouvert et 
consultable à la Mairie. Le renouvellement des concessions est 
maintenant à jour.
Un habitant de Saint-Amour-Bellevue peut réserver une place 
nouvelle ou ancienne. Le Secrétariat de la Mairie lui permet 
de consulter l’emplacement potentiel. Les frais de réservation 
d’un emplacement libre s’élèvent à 25 € (piquet + plaque). 
Le règlement intérieur et le plan sont consultables en mairie et à 
l’entrée du cimetière.  

Tarifs des concessions
   Concession 

15 ans  200 € les 2m2

30 ans 300 € les 2m2

50 ans 500 € les 2m2

   Cavurnes
15 ans 500 € pour 4 urnes
30 ans 800 € pour 4 urnes
   Jardin du Souvenir 

Dispersion des cendres : forfait 50 €. 
Dans le cendrier blanc (emplacement réglementaire) 

Gravure sur la pierre communale à la charge de la famille.

Il est interdit par la loi de disperser les cendres à même 
le sol. Elles doivent être versées dans le « cendrier » qui a été 
installé par la Commune dans l'espace du colombarium. Celui-
ci étant désormais complet, la commune a procédé à l’achat 
de nouvelles cavurnes. Il est rappelé que les familles doivent 
veiller à l’entretien et au nettoyage de leur sépulture ainsi 
que désherber les abords.

GESTION DE LA COMMUNEGESTION DE LA COMMUNE
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LES RÈGLES DANS LE CADRE DU PLU LES RÈGLES DANS LE CADRE DU PLU **  

*procédure de révision allégée en cours

  Obligatoire : Dépôt d’une demande de permis de 
construire pour toute nouvelle construction. 
  Déclaration préalable de travaux obligatoire dans les 
cas suivants :

•  construction (garage, dépendance...) ou travaux sur une 
construction existante ayant pour résultat la création d'une 
surface de plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 
5 m² et 20 m². Ce seuil est porté à 40 m² si la construction 
est située dans une zone urbaine couverte par un plan 
local d'urbanisme (PLU) à condition que la surface totale 
ne dépasse pas 170 m² ;

•  construction d'un mur d'une hauteur maximale au-dessus 
du sol de 1m80 ;

•  construction d'une piscine dont le bassin a une superficie 

inférieure ou égale à 100 m², non couverte ou dont la 
couverture (fixe ou mobile) est à une hauteur au-dessus du 
sol, inférieure à 1,80 m ;

•  travaux modifiant l'aspect initial extérieur d'une construction 
(remplacement d'une fenêtre ou porte par un autre modèle, 
percement d'une nouvelle fenêtre, choix d'une nouvelle 
couleur de peinture pour la façade et murs extérieurs) ;

•  travaux de ravalement s'ils se déroulent dans un espace 
faisant l'objet d'une protection particulière (par exemple, 
abord d'un monument historique) ;

Cette liste n’est pas exhaustive, il est nécessaire de se 
rapprocher de la Mairie pour tout projet de travaux.
Le délai d'instruction est de 1 mois à partir de la date du dépôt 
de la demande, sauf demande de pièces complémentaires. 

TRAVAUX RÉALISÉS SUR NOTRE COMMUNE
   Enrobés de reprofilage chemin des Pierres et point à temps pour 
un total de 10 262,04€ TTC.

TRAVAUX EN RÉGIE
Comme chaque année, les employés du SIVOM, en collaboration 
avec les employés communaux, ont réalisé divers travaux : Pose 
et dépose des décorations de Noël - Entretien de divers chemins, 
fossés et saignées - Coulage caniveaux chemin des Bretaux – 
Remplacement des grilles Rue de la Pirolette et réparation grille 
Rue des Calettes.
Les employés des communes assurent le fauchage et le 
débroussaillage des routes et chemins. 

TRAVAUX EN RÉGIE
Dans le cadre d’une convention signée avec MBA pour les travaux 
GEPU (gestion des eaux pluviales urbaines) et assainissements, 
le SIVOM intervient pour l’entretien des réseaux sous la maîtrise 
d’ouvrage de MBA. 
À Saint-Amour-Bellevue : Raccordement de regards d’eaux 
pluviales Impasse des Thévenins.

 SIVOM de la Vallée de l'Arlois 
1243 Route de Mâcon 71570 PRUZILLY
Tél. 03.85.37.43.39 - Portable : 06.22.13.70.90 
Mail : sivom.arlois@gmail.com 

BUDGET PRÉVISIONNEL VOTÉ EN MARS 2024
Le budget du SIVOM s’équilibre en dépenses et en recettes : 

Fonctionnement  ...........................................931 074
dont 437 180 € de dépenses générales et 493 894 €
de charges de personnels 
Investissement   
Opérations financières  ..................................129 958
dont 31 436 € remboursement capital des emprunts
Acquisition de matériel  ....................................33 000
Travaux en régie voirie 2024  .........................83 500 
Travaux de marché de voirie 2024  ...............82 826
Total investissement ...................................329 284

ACQUISITION DE MATÉRIEL
   Un compresseur d’atelier
   Un fourgon Partner électrique 

Le véhicule de liaison de type Renault Kangoo acheté d’occasion 
en 2010 arrivait à bout de souffle et le coût de l’entretien devenait 
trop élevé.
Après échanges de point de vue lors de plusieurs réunions et 
compte tenu des primes à la conversion mises en place par l’état, 
le syndicat s’est orienté vers le choix d’un véhicule électrique, plus 
écologique, afin de pourvoir à son remplacement.
Après analyse des devis en neuf et occasion, le Conseil Syndical 
du SIVOM a opté pour un véhicule neuf de type fourgon 
PEUGEOT Partner électrique.
Le montant de cette acquisition s’élève à 30 545.24 euros TTC, 
comprenant la reprise de l’ancien véhicule à 1 euro et la déduction 
de la prime à la conversion.

TRAVAUX DE VOIRIE
Le marché de travaux de voirie 2024 a été attribué par appel 
d’offre à l’entreprise EUROVIA pour un montant de 63 973,56 
euros TTC. Les prestations de ce marché sont principalement liées 
à l’entretien des chaussées ou espaces publics, par des réfections 
en enrobé, en gravillonnage, nécessitant du matériel spécifique. 

SIVOM DE LA VALLÉE DE L’ARLOISSIVOM DE LA VALLÉE DE L’ARLOIS
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RECENSEMENT 2024

Le recensement s’est déroulé entre le 18 janvier 
et le 17 février 2024. 
Mme Monique PENIN s’est vue confier, pour 
la deuxième fois, cette tâche quinquennale. 
L’accueil qui lui a été réservé a été largement 
positif. 
Seuls 2 foyers n’ont pas perçu le but de cet 
exercice qui est, tant il est nécessaire de le 
rappeler, d’obtenir les dotations de l’État, 
calculées au prorata du nombre d’habitants 
dans la commune. En conséquence le résultat 
final est : 609 habitants, chiffre retenu par 
l’Insee soit malgré tout, une quarantaine 
de nouveaux habitants ce qui est un signe 
positif de renouvellement de population et 
d’attractivité du village.

ÉVOLUTION DE LA POPULATION DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE
(Par année et nombre d'habitants)

1793 1800 1806 1821 1831 1836 1841 1846 1851

739 667 686 760 794 786 765 764 786

1856 1861 1866 1872 1876 1881 1886 1891 1896

753 749 850 875 889 848 795 758 757

1901 1906 1911 1921 1926 1931 1936 1946 1954

764 740 719 574 534 530 493 542 488

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2008 2013

514 538 502 455 492 460 524 542 542

2018 2019 2020 2024 …

567 566 573 609 …

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNESPAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNES
C’est dans l’espérance et la confiance que le pape nous invite à entrer dans l’année 2025. 
Je ne peux que relayer cette parole pour vous, mes chers paroissiens. Chaque nouvelle année 
est une renaissance, mais cette année est particulière car, comme tous les 25 ans, l’Église est 
en fête ; ce jubilé, attendu par les chrétiens, apportera un nouvel élan pour atteindre tous ceux 
qui se sont, volontairement ou involontairement, éloignés de la pratique religieuse qui amène 
à la foi, source d’Espérance. Portons notre regard sur l’avenir avec confiance et voyons plus 
loin que le temps présent car, à toutes les époques, il y a eu des périodes difficiles. Votre 
paroisse est le lieu où vous pouvez venir vous ressourcer pour vous aider à avancer dans un 
monde indifférent et qui ne répond pas aux questions essentielles. Pour vous, je suis à votre 
écoute, ainsi que le père Osvaldo. La paroisse est un lieu de vie qui bouge et qui progresse : l’accent s’est porté ces dernières années sur 
l’accueil des enfants ; des innovations ont été mises en place cette année et nous progresserons encore ; si vous avez des petits écoliers 
ou collégiens, n’hésitez pas à vous renseigner. La maison paroissiale se modernise pour se rendre encore plus accueillante, ne craignez 
pas d’en franchir le seuil. Je porte l’espoir de vous y trouver ou de vous y retrouver.

Que Dieu vous bénisse tout au long de cette année 2025 !

P. Pierre Dhaussy

   La messe du soir du 15 Août (21h) est la seule qui est célébrée dans l’église de Saint Amour-Bellevue, elle est suivie d’une 
procession jusqu’à la Madone. 

Paroisse Notre-Dame-des-Vignes - 71570 La Chapelle-de-Guinchay
Tél. 03 85 36 72 03 - accueil@paroissendv.com - www.paroissendv.com

COMMISSION FLEURISSEMENTCOMMISSION FLEURISSEMENT
Si la commune se fait remarquer « également ! » pour son 
fleurissement, c’est bel et bien grâce à l’implication de cette 
commission.
Que les membres qui la composent soient ici chaleureusement 
remerciés pour notamment le choix des arbres fruitiers plantés 
derrière l’école, les plantations des jardinières de printemps et 
d’automne, les décorations pour Noël.
Les photos sont plus éloquentes que les mots…
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PRÉVENTION ET SÉCURITÉPRÉVENTION ET SÉCURITÉ

GENDARMERIE DE LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY

Heures d'ouvertures au public 
Du lundi au samedi : 8h-12 h et 14h-18h
Dimanche et jours fériés : 9h-12h et 15h-18h
Tél. 03 85 23 94 54 ou 17

 gendarmeriedesaoneetloire
PARTICIPATION CITOYENNE
VOISINS VIGILANTS

Il s’agit d’une démarche partenariale et solidaire.
Instaurée pour la première fois en 2006 en France, la 
commune de Saint-Amour-Bellevue adhère au dispositif de 
Participation citoyenne depuis 2015. Il permet de sensibiliser 
les habitants d’une commune ou d’un quartier en les 
associant à la protection de leur environnement.
Ce dispositif encourage la population à adopter une attitude 
vigilante et solidaire ainsi qu’à informer les forces de l’ordre de 
tout fait particulier.
Il n’a pas vocation à se substituer à l’action de la Gendarmerie.
Il complète les autres actions de prévention d’incivilités suscep-
tibles de se produire au sein de la commune (ex : par le déve-
loppement de la vidéo protection) 

   Le rôle de chacun 
Le Maire est chargé de la mise en œuvre, de l’animation et du 
suivi du dispositif.
Les résidents : Sensibilisés aux phénomènes d’incivilités au 
cours des réunions publiques, les habitants d’un quartier doivent 
adopter des habitudes élémentaires de prévention : surveillance 
mutuelle des habitations en l’absence de leurs occupants, 
ramassage du courrier, signalement aux forces de l’ordre des 
faits d’incivilités, des démarchages suspects, en contactant 
directement la Gendarmerie de La Chapelle-de-Guinchay ou 
bien en composant le 17 ou le 112 (n° international).
Les référents : Les référents inscrits dans les registres de la 
Gendarmerie sont particulièrement sensibilisés aux habitudes 
élémentaires de signalement de tout fait qui peut sembler 
anormal. Il ou elle contacte la Gendarmerie au 17 ou 112 ou 
la brigade de la Chapelle-de-Guinchay.

CAMBRIOLAGES ET VOLS AUX ABORDS
DES CIMETIÈRES

Chaque année, le changement d’heure bouleverse les habi-
tudes. La nuit tombant plus tôt les soirs, les habitations se re-
trouvent plus facilement vulnérables.
Pour bon nombre d'entre nous, ce changement n'a pas de 
répercussion notable. Cependant, il est bon de savoir que 
les délinquants profitent de l'absence des propriétaires... 
Cet état étant rendu plus "visible" par l'absence d'indicateurs 
matérialisant la présence de personnes à l'intérieur des 
habitations (lumières allumées, télé...), pour passer à l'acte.
Dans le même état d’esprit, à l’approche de la Toussaint et du 
fleurissement des tombes, il est utile de rappeler de ne pas 
laisser de sacs et autres objets de valeurs dans les voitures, sur 
les parkings des cimetières. Des personnes mal attentionnées 
profitent aussi de cette période pour y commettre leurs méfaits.
La surveillance constante exercée par les patrouilles de 
gendarmerie ne peut malheureusement suffire à elle-même 
pour écarter tout délit appropriation.

 RÈGLES DE BON VOISINAGE
Le stationnement de véhicule hors d’usage est interdit sur 
la voie publique. Il en va de même pour les réparations 
ou réglages de moteurs, les départs intempestifs de 
cyclomoteurs non équipés de silencieux. 

 ZOOM SUR...

PANNEAUPOCKET mis en place le 9 octobre 2020, 
il suffit de télécharger gratuitement l’application 
PanneauPocket sur votre smartphone, d’enregistrer la 
commune de votre résidence en Favoris, et ainsi être 
informé des évènements et des alertes de votre Mairie 
(vous pouvez aussi ajouter d’autres communes de votre 
choix).
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VIE COMMUNALEVIE COMMUNALE

ADMRADMR

SSIADSSIAD
Le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) du Mâconnais 
Sud est une association adhérente à la fédération ADMR de 
Saône et Loire. Le SSIAD, dont le secteur d’intervention s’étend 
sur 28 communes de Romanèche-Thorins à Igé a une capacité 
autorisée de 46 places.
Dans le but de contribuer au maintien à domicile, notre 
équipe d’aides-soignants(es) et d’infirmier(ères) diplômé(e)s 
d’État, assure des soins coordonnés et adaptés, 7 jours/7 sur 
prescription médicale.
Une inscription sur la liste d’attente est nécessaire, et sera 
validée par une évaluation à domicile réalisée par l’infirmière 
afin de déterminer le degré de dépendance, les attentes et les 
besoins de la personne.
Le SSIAD travaille en partenariat étroit avec les services d’aides 
à domicile et cabinets infirmiers du secteur et en coordination 
avec d’autres acteurs locaux (hôpitaux, médecins, DAC71, 
MLA, centre SLA…). Le SSIAD est également inscrit dans la 
formation des futurs professionnels et collabore avec les IFSI, 
IFAS, MFR et Lycées Professionnels.

Vous voulez intégrer une équipe dynamique et souhaitez 
apporter votre aide aux personnes qui en ont le plus 
besoin ?
Le SSIAD recrute des intervenants titulaires du DEAS ou 
DEAES et met à disposition un véhicule de service et un 
téléphone professionnel.

  Contact pour plus de renseignements  
ou pour postuler 

SSIAD
50, rue de la Brancionne  
71680 Crêches-sur-Saône 
Tél. 03 85 37 46 31 
ssiad.creches@fede71.admr.org

L’ADMR de Crêches-sur-Saône a fêté ses 70 ans au 
service des personnes résidant à :
Chaintré, Chânes, Chasselas, Crêches-sur-Saône, Leynes, 
Loché, Pruzilly, Saint-Amour-Bellevue, Saint-Vérand, 
Varennes-lès-Mâcon et Vinzelles. 
L’ADMR qui a été créée le 21 avril 1954 pour proposer aux 
riverains du secteur essentiellement des aide-ménagères au 
départ, compte actuellement une vingtaine de salariés qui 
interviennent au domicile d’environ 200 personnes aidées sur 
un secteur de 11 communes autour de Crêches-sur-Saône.
Le Conseil d’Administration de l’association, composé d’une 
vingtaine de bénévoles, met en œuvre les actions en faveur des 
bénéficiaires, tout en s’appuyant sur la politique départementale 
de la fédération.
Aide aux personnes âgées - Aide aux personnes handicapées - 
Aide aux familles - Aide tout public - Retour d'hospitalisation - 
Portage de repas - Accompagnement véhiculé - Téléassistance
Les propositions d’activités se sont multipliées au cours des vingt 
dernières années pour offrir encore davantage de services 
auprès de publics fragiles, en difficulté ou âgés.
Pour permettre aux familles et aux personnes de bien vivre chez 
elles, et dans les meilleures conditions possibles, la fédération 
nationale de l’ADMR développe un outil unique (Autonomie - 
Vigilance) dédié au bien-être des bénéficiaires qui regroupera 
tous les services nécessaires à la qualité de la vie qui se 
prolonge.
C’est un espoir attendu par les bénévoles et les salariés pour 
être au plus près de l’aide à la personne.
C’est le 16 juin 2024 que le Foyer rural et L’ADMR de Crêches-
sur-Saône ont proposé aux riverains une fête au Four à Chaux, 
pour célébrer leur engagement associatif sur le secteur. 

Cette journée a été partagée par un public nombreux qui a pu 
apprécier les démonstrations des jeunes au niveau gymnique 
et de la danse, et déguster des gaufres préparées par les 
bénévoles de l’association, sans oublier le spectacle équestre 
qui a ravi petits et grands.
Merci aux sponsors généreux, merci aux organisateurs 
et merci au public pour la réussite de cette journée.
Comme chaque année, l’ADMR organise une vente de 
choucroute le dernier dimanche d’octobre, préparée par Mille 
et Une Saveurs, et propose une vente de calendriers dans les 
différentes communes du secteur. Merci de réserver le meilleur 
accueil aux bénévoles qui sonneront à votre porte.
Le bureau de l’Association est ouvert au public du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et l’après-midi sur rendez-vous. Un 
répondeur téléphonique est à votre disposition en dehors 
de ces horaires pour répondre à des situations d’urgence, 
d’hospitalisation, de retour de soins ou d’arrêts de travail. 

 Maison des services 
34, route d’Arciat 
71680 Crêches-sur-Saône
Tél. : 03 85 36 52 07 
Mail : info.creches@fede71.admr.org
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Pour réserver un emplacement publicitaire : mairie@saint-amour-bellevue.fr
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71120 Vendenesse-lès-Charolles - 03 85 24 05 97

Tél. : 03 85 31 17 44
06 71 05 91 44

Les Poulets - 71570 ST-AMOUR BELLEVUE

steven-james@hotmail.fr

Particuliers

Industriels

Viticulteurs

Pétroliers

Collectivités

Communes

Construction
Rénovation
Maintenance
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RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS

à Saint-Amour-Bellevueà Saint-Amour-Bellevue

14 février 202514 février 2025
 PROGRAMME 

Accueil 18h00 en mairie
Confirmation de mariage en présence 

de Madame le Maire
Dégustation de Saint-Amour 

par les vignerons du Cru
Dîner gastronomique aux chandelles 
élaboré par le chef Cyril Laugier de 

« L’Auberge du Paradis » mis en œuvre 
et servi par 1001 Saveurs, accompagné 

d’un spectacle cabaret proposé 
par la compagnie « L’Égérie »


